
DOSSIERS
Nouveauté : création d’une
Communauté de Communes
fusionnée

PSA s’implante sur la zone 
d’activités du Bois de l’Arc 
   à   à Yerville

N°16 Juin 2017Journal de la Communauté de Communes Plateau de Caux - Doudeville Yerville

Info Com



L’EDITORIAL

Chers habitants de 
la Communauté de 
Communes Plateau de 
Caux Doudeville Yerville 

La fusion des deux anciennes Communautés de 
Communes d’Yerville et de Doudeville est effective, 
comme la loi le préconisait, depuis le 1er Janvier 2017. 

Avec Jean Nicolas Rousseau et l’ensemble de 
nos collègues, nous avons fait en sorte qu’il n’y ait 
aucune rupture de service et que la continuité soit 
assurée envers vous dans tous les domaines (ordures 
ménagères, petite enfance,  aménagement de l’espace, 
développement économique, tourisme, chemins de 
randonnée...) pour rationnaliser les coûts.

Nous avons d’ores et déjà créé une unité de territoire 
entre élus bien sûr, mais aussi avec nos agents qui 
se sont montrés exemplaires dans cette période de 
«grande mutation».

Et plus que tout, nous continuons d’assurer la 
proximité maximale avec nos administrés via la maison 
de services au public (MSAP) et l’instruction des 
autorisations d’urbanisme...

Bien entendu tout n’est pas parfait et nous restons à 
l’écoute de vos besoins pour nous améliorer mais force 
est de constater qu’en six mois beaucoup a été fait.

Alors longue et belle vie à la Communauté de 
Communes Plateau de Caux Doudeville Yerville !

Alfred Trassy-Paillogues		
Président de la Communauté de Communes 
Plateau de Caux - Doudeville Yerville 
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LA COMMUNAUTE DE COMMUNES EN CHIFFRES

ANCRETIEVILLE SAINT VICTOR
AMFREVILLE LES CHAMPS
ANVEVILLE
AUZOUVILLE L’ESNEVAL
BENESVILLE
BERVILLE EN CAUX
BOUDEVILLE
BOURDAINVILLE
BRETTEVILLE SAINT LAURENT
BUTOT
CANVILLE LES DEUX EGLISES
CARVILLE POT DE FER
CIDEVILLE
CRIQUETOT SUR OUVILLE
DOUDEVILLE
ECTOT L’AUBER
ECTOT LES BAONS
ETALLEVILLE
ETOUTTEVILLE
FLAMANVILLE
FULTOT
GONZEVILLE
GREMONVILLE
HARCANVILLE
HERICOURT EN CAUX
HUGLEVILLE EN CAUX
LE TORP MESNIL
LINDEBEUF
MOTTEVILLE
OUVILLE L’ABBAYE
PRETOT VICQUEMARE
REUVILLE
ROBERTOT
ROUTES
SAINT LAURENT EN CAUX
SAINT MARTIN AUX ARBRES
SAUSSAY
VIBEUF
YERVILLE
YVECRIQUE

DONNÉES CLEFS 

Les ressources financières

1 BUDGET
PRINCIPAL

• Budget Ordures ménagères
• Budget Hôtel d’entreprises
• Budget ZA Champ de Courses
• Budget Développement Économique

 LE TERRITOIRE

40 Communes

4 
BUDGETS
ANNEXES

La Communauté de Communes Plateau de Caux Doudeville - Yerville est un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre.
Elle perçoit les 4 taxes directes locales ainsi que la fiscalité professionnelle: 

Afin de mener à bien l'ensemble de ses compétences, la Communauté de 
Communes bénéficie d'aides attribuées par d'autres collectivités territoriales 
(Département de la Seine Maritime, Région Normandie) ainsi que par l'Etat et la 
Communauté Européenne, le tout sous forme de subventions ou de dotations.

Taxe 
d’habitation

Cotisation 
Foncière des 
Entreprises

Taxe sur le 
foncier 
non bâti

Taxe sur le 
foncier bâti

Fiscalité 
Professionnelle 

Eoliennes

Fiscalité 
Professionnelle de 

Zones



ACTUS

Le 3 mars dernier, 
les délégués communautaires se 
sont donnés rendez-vous pour 
faire une visite des installations 
communautaires du territoire.

Après un accueil convivial offert par 
le maire de Flamanville, l’équipe 
communautaire a pris la route en 
direction de Motteville pour faire 
une halte sur le parking de la gare, 
qui fera prochainement l’objet d’un 
aménagement. Les délégués ont 
ensuite été accueillis au sein de 
l’entreprise Gardet  & De Bezenac, 
site spécialisé dans la valorisation des 
déchets industriels et des collectivités.
Le groupe s’est arrêté sur le site 
de la déchetterie d’Yerville1 pour 
poursuivre en direction des zones 
d’activités du Bois de l’Arc Nord 

Visite des équipements communautaires

et Sud sans oublier le point 
d’information touristique, la 
crèche halte-garderie2 ainsi que 
les bureaux administratifs dévolus à 
accueillir le service urbanisme et le 
service environnement. 
Sur le territoire de «Plateau de Caux 
Fleur de Lin» , les délégués ont pu 
découvrir les zones d’activités de 
Saint Laurent en Caux, Colmont et 
du Champ de Courses3 à Doudeville. 
Les élus ont marqué une courte 
pause au Carrefour du Lin, qui réunit 
en un même lieu un espace dédié 
au lin, le bureau d’animation de la 
ville de Doudeville et un bureau de 
l’Office de Tourisme Plateau de 
Caux Maritime, le temps de souligner 
qu’une fête intercommunale «Terroir 
et Territoire» sera organisée en 

septembre 
pour célébrer l’union 
de deux anciennes communautés de 
communes : celle d’Yerville Plateau 
de Caux et de Plateau de Caux Fleur 
de Lin.
A l’instar de Yerville, Doudeville 
dispose également d’une crèche 
halte-garderie «La Ca’Linette»4, 
d’un Relais Assistants Maternels 
(RAM) et d’une Maison de Services 
Au Public (MSAP), située au siège5 

de la Communauté de Communes 
Plateau de Caux Doudeville-Yerville. 
La visite achevée, les élus se sont 
réunis autours d’un déjeuner convivial, 
offrant à tous la possibilité d’échanger 
sur les projets à venir...

1

4
2

3
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Visite des équipements communautaires
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Finances, 
Aménagement 

Numérique

Développement 
économique

Environnement, 
Gestion des déchets

Randonnée, 
Entretien du patrimoine 

Gens du voyages

Petite Enfance 
Crèches et RAM

Projets et travaux
Autorisation du droit 

des sols

Habitat, Aménagement 
de l’espace, énergies 

renouvellabes

MSAP, relations de 
proximité avec la 

population

Tourisme, 
Evénementiel, 

Attractivité du territoire

 Jean-Nicolas ROUSSEAU
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Le Bureau

Les délégations de 
compétences
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La salle d’honneur de l’Hôtel de 
Ville de Doudeville a accueilli le 19 
janvier dernier, le premier conseil 
communautaire de la Communauté 
de Communes PLATEAU DE 
CAUX DOUDEVILLE - YERVILLE 
qui succède aux Communautés de 
Communes d’Yerville Plateau de Caux 
et Plateau de Caux - Fleur de Lin.

Constituant le véritable coup d’envoi 
de la nouvelle entité, cette réunion 
avait pour principal objet la mise en 
place d’une nouvelle organisation. 

La Communauté de Communes 
Plateau de Caux Doudeville Yerville 
compte désormais plus de 20 000
habitants regroupés sur 40 
communes : 
Ancretiéville Saint Victor, Amfreville 
les Champs, Anvéville, Auzouville 
L’Esneval, Bénesville, Berville, 
Boudeville, Bourdainville, Bretteville 
Saint Laurent, Butot, Canville les Deux 
Eglises, Carville Pot de Fer, Cideville, 
Criquetot sur Ouville, Doudeville, Ectot 

Nouveau conseil communautaire pour la Communauté de 
Communes PLATEAU DE CAUX DOUDEVILLE YERVILLE

l’Auber, Ectot les Baons, Etalleville, 
Etoutteville, Flamanville, Fultot, 
Gonzeville, Grémonville, Harcanville, 
Héricourt en Caux, Hugleville en 
Caux, Le Torp Mesnil, Lindebeuf, 
Motteville, Ouville L’Abbaye, Prétot-
Vicquemare, Reuville, Robertot, 
Routes, Saint Laurent en Caux, Saint 
Martin aux Arbres, Saussay, Vibeuf, 
Yerville, Yvecrique. 

Les conseillers communautaires ont 
procédé à l’élection de leur président 
et de 9 vice-présidents (présentés 
dans les pages précédentes).

C’est Alfred TRASSY-PAILLOGUES, 
maire de Yerville, et conseiller dépar-
temental de la Seine Maritime qui a 
remporté la majorité des suffrages.

Avec 56 délégués communautaires, 
c’est une assemblée sustantiellement 
agrandie à qui incombe la bonne 
administration du territoire. 

Cet accroissement réglementaire 
du nombre de conseillers 
communautaires a donné lieu à 
la création de 3 nouvelles vice-
présidences liées à l’autorisation du 
droit des sols, à la gestion des aires 
d’accueil des gens du voyage et à la 
gestion de la Maison des Services Au 
Public (MSAP). La réforme territoriale 
a complètement rebattu les cartes 
des compétences. Ainsi, depuis le 1er 
janvier 2017, les communautés de 
communes et d’agglomération doivent 
assurer l’intégralité des compétences 
« développement économique » 
qui va notamment comprendre le 
domaine du tourisme, la compétence 
« collecte et traitement des 
déchets » et « la gestion des aires 
d’accueil des gens du voyage ».

S’agissant des compétences supplé-
mentaires, le conseil communautaire 
dispose d’un délai de deux ans pour 
redéfinir les contours de ces compé-
tences et en moduler les conditions 
d’exécution sur son territoire.

NOUVELLE ASSEMBLEE
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(*) PSA Retail est le groupe de 
distribution automobile du groupe 
PSA. 2ème groupe de distribution 
automobile en Europe, il compte 
10 900 collaborateurs. En 2015, il 
a commercialisé plus de 500 000 
véhicules (VN & VO) dans 13 pays et 
300 points de vente, pour un chiffre 
d’affaires supérieur à 7 milliards 
d’euros, réalisé plus de 5,1 millions 
d’heures d’après-vente et vendu pour 
1,3 milliards d’euros de pièces de 
rechange.

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Installation de PSA sur la zone d’activités
du Bois de l’Arc à Yerville

D’ici la fin de l’été, la zone d’activités 
du Bois de l’Arc à Yerville accueillera 
la plateforme logistique de pièces 
de rechange que le constructeur 
automobile français PSA (Peugeot-
Citroën) a choisi d’implanter à Yerville. 

Avec près de 20 000  références, la 
plateforme PSA Retail* alimentera 
à la fois les concessions du réseau 
Peugeot-Citroën et les garages 
indépendants de la région.

A l’occasion de la pose de la 
première pierre,  en mars dernier, 
Alfred Trassy-Paillogues se félicitait 
de pouvoir accueillir sur le territoire 
communautaire ce bâtiment de 6300 
m2, construit par le groupe Legendre, 
projet prometteur en terme de chiffre 
d’affaires.

Yerville distribuera en Seine-
Maritime et dans la Somme les 
pièces de rechange d’origine sous 
les marques Peugeot et Citroën à 
ses concessionnaires, garagistes 

et réparateurs indépendants et de 
la filiale Euro Repar, marque qui 
appartient à 100 % à PSA. Quarante 
salariés travailleront sur le site. 

Le Président Alfred Trassy-Paillogues 
espère que cette implantation de 
PSA sur le territoire communautaire 
générera des emplois indirects 
dans le transport, les livraisons... 
350 personnes travaillent déjà pour 
PSA Retail en Normandie : 100 au 
Havre et 235 à Rouen. 

«Le positionnement près des 
deux autoroutes est un atout pour 
le territoire, indique Alfred Trassy-
Paillogues. Pour PSA, l’objectif est 
d’assurer deux à trois livraisons par 
jour dans un rayon d’une heure et 
demie de trajet. » 

Aujourd’hui, PSA Retail dispose de six 
plateformes, toutes en France. 
Le projet de Yerville entre dans le 
cadre d’un plan de 40 nouvelles 
implantations de PSA Retail en 

Europe dans neuf pays (Allemagne, 
Espagne, Belgique, Italie, Pays-Bas, 
Portugal, Suisse et Royaume-Uni)
dont douze en France.



HABITAT

La Communauté de Communes 
Plateau de Caux Doudeville 
Yerville élargit son dispositif d’aide 
à l’amélioration de l’habitat. Par le 
biais d’INHARI, la Communauté 
de Communes propose conseil et 
assistance (administrative, juridique 
et financière) aux propriétaires 
occupants ou bailleurs du territoire.

Pour qui ?
► Pour tous : propriétaire ou 
locataire avec accord du propriétaire.

Pour quels travaux?
►Adaption du logement pour des 
personnes en perte d’autonomie 
(adaption des sanitaires, agrandis-
sement de couloir ou de porte, sup-
pression de marche...).
►Amélioration du cadre de vie: 
ravalement de façades, toitures et 
petit bâti de caractère
La liste des travaux est non exhaus-
tive et laissée à l’appréciation de 
la commission chargée d’étudier 
chaque dossier. 

Quelles sont les aides?
► de 20% à 25 % du montant HT 
des travaux, l’aide est plafonnée et 
dépend du type de travaux réalisés.

A qui doit-on s’adresser ?
► Afin de savoir si votre projet réunit 
les critères d’éligibilité, rendez-vous 
aux permanences INHARI.

- Les 2ème et 4ème jeudis du mois à 
Doudeville (siège de la Com Com)
- Le 1er mardi du mois à Yerville
(Espace Delahaye) 
Sur les deux sites, Mme QUESMEL 
vous reçoit de 9h30 à 12h00 sans 
rendez-vous. 

Un service dédié à l’instruction des 
permis de construire

URBANISME

La loi pour l’accès au logement et 
à un urbanisme rénové (ALUR) du 
24 mars 2014 a mis fin au 1er juillet 
2015 à la mise à disposition des 
services de l’État pour l’instruction 
des Autorisations du Droit des Sols 
dans les communes appartenant à 
des communautés de communes de 
plus de 10 000 habitants. 
Suite à la fusion des communautés 
de Communes, les autorisations du 
Droit des Sols (ADS) sont, depuis 
Janvier 2017, instruites par la 
Communauté de communes Plateau 
de Caux Doudeville Yerville, pour 21 
communes du territoire..

Le service d’instruction qui 
existait sur le secteur de Yerville 
vient d’être étoffé.
Composé de 2 agents, l’équipe 
de l’urbanisme instruit, en lieu et 
place de la DDTM, les permis de 
construire, de démolir et d’aménager, 
les déclarations préalables, les 
certificats d’urbanisme ainsi que les 
autorisations de travaux dans les 
Établissements Recevant du Public.
La Communauté de Communes s’est 
dotée d’un logiciel (Oxalis) qu’elle 
mettra à disposition des communes 
pour une meilleure interaction entre 
les services.
Le dépôt des dossiers  d’urbanisme 
doit toujours s’effectuer en mairie 
et le Maire reste signataire de la 
décision finale. L’interlocuteur des 
administrés reste la Mairie.

Communes concernées par le 
service ADS communautaire

1- Ancretiéville Saint Victor (Carte 
Communale)
	
2- Amfreville les Champs (carte 
communale)
	
3- Anvéville (carte communale)
	
4- Bénesville (carte communale)
	
5- Butot (Carte Communale) 
	
6- Canville les deux Eglises
	
7- Criquetot sur Ouville (PLU) 
	
8- Doudeville (POS/PLU)
	
9- Ectot-lès-Baons (POS/PLU) 
	
10- Harcanville (carte communale) 
	
11- Héricourt en Caux (POS/PLU) 
	
12- Hugleville en Caux (Carte 
Communale)
	
13- Lindebeuf (Carte communale) 
	
14- Motteville (POS/PLU) 
	
15- Robertot (carte communale) 
	
16- Saint Laurent en Caux (PLU) 

17- Saint Martin aux Arbres (Carte 
communale) 

18- Le Torp-Mesnil	

19- Vibeuf (PLU)
	
20- Yerville (PLU) 
	
21- Yvecrique (carte communale) 	

Votre habitat sans 
tracas !

PLUS D’INFOS
Service Urbanisme
Aurélie LEPRON et

Sabine ALEXANDRE
( 02 32 70 05 51 
( 06 32 68 68 71



 

 
MAISON DES SERVICES AU PUBLIC 

Sandrine BECASSE 
contacts@cc-caux-fleurdelin.fr 
Tél. 02.35.95.07.25 

2, place du Général de Gaulle 
76560 DOUDEVILLE 

Les permanences 

AIDSA :  
3ème lundi du mois de 10h30 à 12h 
sur RDV au 02.35.59.74.22 

Assistance juridique :  
1er mardi du mois de 14h à 17h 
sur RDV au 02.35.95.07.25 

Espace Info Energie (EIE) :  
3ème mercredi du mois de 14h à 17h (sans RDV) 

CLIC:  
2ème et 4ème mercredi du mois de 14h à 16h30 
sur RDV au 02.35.95.07.25 

INHARI :  
2ème et 4ème jeudi du mois de 9h30 à 12h (sans RDV) 

Mission Locale :  
tous les mercredis de 9hà 12h (sans RDV) 

Emplois Services :  
du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h 
samedi de 8h30 à 12h 

Mise à 
disposition  
d’équipements 
bureautiques 
 

SERVICES 
FAMILLE 

Informations CAF de 1er niveau. 
Aide à l’utilisation pour vos démarches en ligne 
ou vos recherches CAF. 

SOCIAL/SANTE 
Permanences du Centre Local d’Information et 
de Coordination (CLIC) pour les problématiques 
liées au vieillissement. 

RETRAITE 

Informations CARSAT de 1er niveau. 
Aide à l’utilisation pour vos démarches en ligne 
ou vos recherches CARSAT. 

EMPLOI 
Mise à disposition de connexion internet 
gratuite pour vos recherches d’emploi. 
Aide à l’utilisation pour vos démarches en ligne 
Pôle Emploi. 

LOGEMENT & ENERGIE 

Conseil EIE sur les économies d’énergie dans le 
logement (isolation, chauffage, eau chaude, 
aides financières…). 

ACCES AU DROIT 

Consultation gratuite d’un avocat une fois par 
mois (sur RDV). 

AUTRE 

Photocopies, envois de fax, impressions de 
documents. 
Connexion internet gratuite pour vos 
démarches sur les sites d’organismes publics, 
payante pour vos utilisations personnelles. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

  
    

  
 

 

 
A votre disposition 

du lundi au vendredi 

de 9h à 12h et de 14h à 17h 

MSAP



 

 
MAISON DES SERVICES AU PUBLIC 

Sandrine BECASSE 
contacts@cc-caux-fleurdelin.fr 
Tél. 02.35.95.07.25 

2, place du Général de Gaulle 
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A votre disposition 

du lundi au vendredi 

de 9h à 12h et de 14h à 17h 



+ RAM de YERVILLE
      "JEUNES POUCES"
      Place Bernard Alexandre 
      76760 YERVILLE
( 02.32.70.66.10
ram.yerville@orange.fr 

+   RAM de DOUDEVILLE
 « GRAINE DE LIN » 

2 place du Général de Gaulle 
76560 DOUDEVILLE

( 02 35 95 93 43
 ram@cc-caux-fleurdelin

LE RAM (Relais Assistants 
Maternels) est un lieu d’information, 
de médiation, de rencontre et 
d’échanges au service des familles 
et des professionnels de la petite 
enfance.
D’une part, le relais donne la 
possibilité aux parents ou futurs 
parents d’être conseillés dans leur 
choix de mode de garde et dans 
leurs démarches administratives 
(informations législatives…). 
D’autre part, il permet aux assistants 
maternels de bénéficier d’un soutien 
et d’un accompagnement dans leurs 
pratiques quotidiennes. 
Les animations proposées sous 
forme d’ateliers sont destinés à tous 
les assistants maternels du territoire 
accompagnés des enfants qu’ils 
accueillent à leur domicile. L’objectif 
est de partager un temps d’activité 
ludique et d’accéder à une première 
approche de la vie en collectivité. 

RAM «JEUNES POUCES» 
À YERVILLE

Le RAM se situe dans les locaux 
du multi-accueil « La Nourserie » à 
Yerville.
Des ateliers d’éveil sont proposés 
aux assistants maternels et aux 
enfants dont ils ont la garde (sur 
inscription au préalable).

• ATELIERS À YERVILLE 
Lundi de 9h30 à 11h30
•PERMANENCES À YERVILLE
Lundi de 13h30 à 17h30
Mercredi de 13h30 à 17h30

RAM  «GRAINE DE LIN» 
À DOUDEVILLE

• ATELIERS À  DOUDEVILLE
Les ateliers d’éveil itinérants sont 
proposés les mardi matin de 9h30 
à 11h30 à Héricourt en Caux, ou à 
Yvecrique et les jeudi matin de 9h30 
à 11h30 à Saint-Laurent-en-Caux et 
Doudeville.

•PERMANENCES À DOUDEVILLE
Mardi 16h-19h, jeudi 13h30-15h et 
vendredi 10h-13h.

La fusion des Communautés de Communes a permis le regroupement au sein du service Petite Enfance  de 
la Crèche «La Ca’Linette» et du RAM communautaire de Plateau de Caux Fleur de Lin avec les structures 
communales existantes d’Yerville que sont le RAM et la Crèche «La Nourserie». 

PETITE ENFANCE

Mutualisation au service de la Petite Enfance



PLUS D’INFOS
 

Pour toute demande d’inscription, 
contacter les directrices par 
téléphone ou mail.

A DOUDEVILLE
Sandrine Queval au 02 32 70 00 47 
mail : lacalinette@orange.fr

A YERVILLE
Perrine Lebret au 02 35 96 33 11
mail : creche-yerville@orange.fr

Structure multi-accueil de 40 places réparties en 3 sections  les lundi / mardi / jeudi et vendredi :
•	 les oursons de 10 semaines à 14 mois
•	 les galopins de 15 à 26 mois 
•	 les artistes + 27 mois
Le mercredi, seules 20 places sont attribuées, les enfants sont alors répartis dans 2 sections
Ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à  18h45  pour l’accueil régulier de 8h30 à 11h et 14h30 
à 17h30 pour l’accueil occasionnel.
Fermetures annuelles :  3 semaines en août et 1 semaine entre Noël et le jour de l’an
Les enfants sont accueillis à partir de l’âge de 10 semaines à 3 ans en crèche ( 35 places par 
jour) et à partir de 12 mois à 3 ans en halte-garderie. ( 5 places par jour)

Structure multi-accueil de 20 places réparties en 15 places de crèche et 5 places 
de halte-garderie.
Ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30 pour l’accueil régulier et de 9h à 
11h30/14h à 17h pour l’accueil occasionnel.
Fermetures annuelles : 3 premières semaines d’août et une semaine à Noël.
Les enfants sont accueillis à partir de l’âge de 10 semaines à 3 ans en crèche et 
à partir de 3 mois à 6 ans en halte-garderie.

Les Maisons de la Petite Enfance

La Nourserie à Yerville
2, place Bernard Alexandre
76760 YERVILLE
( 02.35.96.33.11 
creche-yerville@orange.fr

La Ca’linette à Doudeville
20 rue des prés 
76560 DOUDEVILLE
(02 32 70 00 47
lacalinette@orange.fr



SAMEDI 9 SEPTEMBRE 2017
Marché du terroir de 16h30 à 23h.
Animation musicale Jazz Manouche.
Spectacle pyrotechnique à 23h.

DIMANCHE 10 SEPTEMBRE 2017
Marché du Terroir de 10h à 16h.
Randonnée intercommunale.
10h00 : départ de Yerville et un départ 
de Doudeville.
Jeux anciens, structures gonflables, 
Animation burlesque en continu.
Petite restauration sur place.

Lieu: Ferme Au Fil des Saisons 
à Amfreville les Champs (76560).

Entrée : GRATUIT
Parking champêtre : GRATUIT

Plus d’infos :   
Communauté de Communes
Plateau de Caux Doudeville 
Yerville Tél. 02 35 95 07 25
contacts@cc-caux-fleurdelin.fr

FÊTE TERROIR ET TERRITOIRE

Depuis plusieurs années, la 
Communauté de Communes se veut 
un moteur en terme d’animations. 
Cette année encore la nouvelle 
communauté de communes issue 
de la fusion apportera un soutien 
financier à l’organisation de plusieurs 
manifestations : 
•	 Le Lin en Fête
•	 Bourvil 100 ans
•	 Les Randonnées contées
•	 Les Rencontres sur le Plateau

Nouveauté 2017
Pour la première fois, les élus ont 
souhaité proposer un week-end 
festif axé sur la valorisation de son 

patrimoine et de son terroir : la fête
«Terroir et Territoire» se tiendra les 
9 et 10 septembre 2017 à la Ferme 
Au Fil des Saisons à Amfreville les 
Champs.

Programme des festivités
Marché du terroir, animation musicale 
Jazz Manouche avec le groupe Ma-
nouche Project, spectacle pyrotech-
nique, et cracheurs de feu, théâtre de 
rue avec «la Suzon et l’Gars Gérard»,
écomusée du lin et balades en âne 
proposés par la Ferme Au Fil des 
Saisons, stands restauration, jeux 
anciens, structures gonflables pour 
les enfants.

TOURISME 

Les élus programment la 1ère édition de la fête intercommunale 
«Terroir et Territoire» pour célébrer la fusion du territoire

PROGRAMME

DATES LIEUX KILOMETRES 
PARCOURUS

POINT DE 
DEPART

samedi 1 juillet HARCANVILLE 8 Km Place de la Mairie

samedi 5 août
ANCRETIEVILLE
 SAINT VICTOR

10 Km Place de la Mairie

vendredi 1 septembre
(en nocturne)

PRETOT 
VICQUEMARE

4 Km Place de l’église

mardi 5 septembre BOURDAINVILLE 7,5 Km Place de la Mairie

dimanche 10 septembre
Fête

intercommunale
8 km

Place de la Mairie 
d’Yerville et Mont 

Criquet à Doudeville

mardi 19 septembre
SAINT LAURENT

 EN CAUX
10 km Place de la Mairie
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Le clos-masure révèle un modèle d’organisation 
sociale et agricole. Son origine remonte très 
probablement à l’époque gallo-romaine. Le 
clos-masure, ou cour-masure, a dû apparaître 
en Pays de Caux dès le XIIème siècle et se 
généraliser au XVème siècle. Il existe des 
schémas analogues au Danemark et dans le 
Kent en Grande-Bretagne. Le clos-masure, spécifique au Pays de Caux, 
abrite une ferme entourée de talus plantés 
d’arbres de haut-jet formant brise-vent.

Traduction en anglais.

Le clos-masure est un grand enclos 
quadrilatère bordé de talus plantés de 
chênes, de hêtres, ou de frênes qui 
entourent les différents bâtiments de 
l’exploitation parfaitement ordonnancés. 
Le terrain ainsi délimité forme une prairie 
plantée d’arbres fruitiers, généralement 
des pommiers en Pays de Caux.Autrefois, l’habitation était orientée au sud 
et permettait de contrôler l’activité des 
travailleurs et les déplacements du bétail.Les bâtiments consacrés au travail de la 
terre (charretterie2, grange3 et son manège) 
sont situés près de l’entrée qui mène aux 
champs. Etable4, écurie et poulailler5 et 
autres bâtiments destinés aux animaux 
sont situés plus près de l’habitation. Le fournil, ou parfois le four à lin étaient 
proches de la mare, en retrait, ce qui limitait 
la propagation du feu entre les bâtiments, 
jadis couverts en chaume. 

PARTICULARITÉS

Traduction en anglais.

tr
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Au vu du développement agricole et de l’urbanisation rurale, la Seine-Maritime a perdu entre 1976 et 1989 plus 
de la moitié de ses talus plantés passant 
ainsi de 7822 km à 3289 km. Actuellement, 
l’étude diligentée par le département de 
la Seine-Maritime vise à inscrire les clos-
masures cauchois au patrimoine mondial 
de l’UNESCO. Cette reconnaissance favoriserait la sauvegarde de ce patrimoine fragile et méconnu.

 LE CLOS MASURE

LE SAVIEZ-VOUS ?

5



AGENDA des RANDONNEES

Ne manquez pas le grand rendez-
vous musical de l’été. La rencontre 
jazz intitulée «Rémi Biet invite...» se 
déroulera Dimanche 27 août 2017 à 
la Chapelle de Baudribosc à Berville 
en Caux. Le concert entièrement 
gratuit, débutera à 15h. Cette année 
Rémi Biet invite Stefano Maghenzani 
(piano - chant) et Jacques Marmoud 
(guitare) pour interpréter les plus 
grands standards des génériques de 
films. Au programme : des génériques 
de films, de séries télévisées, de 
dessins animés... avec en prime un 
«quizz» pour les auditeurs...

DATES LIEUX KILOMETRES 
PARCOURUS

POINT DE 
DEPART

samedi 1 juillet HARCANVILLE 8 Km Place de la Mairie

samedi 5 août
ANCRETIEVILLE
 SAINT VICTOR

10 Km Place de la Mairie

vendredi 1 septembre
(en nocturne)

PRETOT 
VICQUEMARE

4 Km Place de l’église

mardi 5 septembre BOURDAINVILLE 7,5 Km Place de la Mairie

dimanche 10 septembre
Fête

intercommunale
8 km

Place de la Mairie 
d’Yerville et Mont 

Criquet à Doudeville

mardi 19 septembre
SAINT LAURENT

 EN CAUX
10 km Place de la Mairie

PLUS D’INFOS 
TOURISME RANDONNEE 

EVENEMENTIEL
 

A DOUDEVILLE
Isabelle Henry au 02 35 95 07 25

A YERVILLE
Vanessa Castel au 02 32 70 33 81

Dans le cadre des actions de développement touristique et de valorisation du 
patrimoine local, la Communauté de Communes Plateau de Caux Doudeville 
Yerville travaille à la création d’un  nouveau circuit du patrimoine (à l’instar de 
celui créé à Héricourt en Caux). Ce travail, fruit d’une belle collaboration entre 
la Communauté de Communes et l’association Gonzeville Patrimoine Cauchois 
mettra cette fois la lumière sur le village typique cauchois qu’est Gonzeville. 
Gonzeville primé à plusieurs reprises pour la préservation de son patrimoine, 
rassemble toutes les spécificités du paysage cauchois : clos masure, talus 
plantés, chaumières, manoirs, sans oublier l’école des années 50. Ce circuit 
sera composé de 11 tables de lecture présentant à la fois des édifices publics 
et des propriétés privées retenues pour leur authenticité. Le groupe de travail 
arrive au terme d’un long travail de recherche et de repérage. L’implantation de 11 
panneaux jalonnant un parcours de 4 km au cœur du bourg est programmée 
pour l’automne 2017.

GONZEVILLE, village typique cauchois :
Bientôt un circuit du patrimoine
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sociale et agricole. Son origine remonte très 
probablement à l’époque gallo-romaine. Le 
clos-masure, ou cour-masure, a dû apparaître 
en Pays de Caux dès le XIIème siècle et se 
généraliser au XVème siècle. Il existe des 
schémas analogues au Danemark et dans le 
Kent en Grande-Bretagne. Le clos-masure, spécifique au Pays de Caux, 
abrite une ferme entourée de talus plantés 
d’arbres de haut-jet formant brise-vent.

Traduction en anglais.

Le clos-masure est un grand enclos 
quadrilatère bordé de talus plantés de 
chênes, de hêtres, ou de frênes qui 
entourent les différents bâtiments de 
l’exploitation parfaitement ordonnancés. 
Le terrain ainsi délimité forme une prairie 
plantée d’arbres fruitiers, généralement 
des pommiers en Pays de Caux.Autrefois, l’habitation était orientée au sud 
et permettait de contrôler l’activité des 
travailleurs et les déplacements du bétail.Les bâtiments consacrés au travail de la 
terre (charretterie2, grange3 et son manège) 
sont situés près de l’entrée qui mène aux 
champs. Etable4, écurie et poulailler5 et 
autres bâtiments destinés aux animaux 
sont situés plus près de l’habitation. Le fournil, ou parfois le four à lin étaient 
proches de la mare, en retrait, ce qui limitait 
la propagation du feu entre les bâtiments, 
jadis couverts en chaume. 
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Au vu du développement agricole et de l’urbanisation rurale, la Seine-Maritime a perdu entre 1976 et 1989 plus 
de la moitié de ses talus plantés passant 
ainsi de 7822 km à 3289 km. Actuellement, 
l’étude diligentée par le département de 
la Seine-Maritime vise à inscrire les clos-
masures cauchois au patrimoine mondial 
de l’UNESCO. Cette reconnaissance favoriserait la sauvegarde de ce patrimoine fragile et méconnu.
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RENDEZ-VOUS 
JAZZ «Rémi Biet 
Invite...»



Nouvelles consignes de tri
À  la Communauté de Communes 
Plateau de Caux – Doudeville – 
Yerville, on trie désormais tous 
les emballages 

Depuis le 1er janvier 2017, sur le 
territoire de la nouvelle Communauté 
de Communes Plateau de Caux – 
Doudeville – Yerville, l’ensemble des 
habitants peuvent déposer tous les 
emballages sans exception dans 
le conteneur jaune (ou bleu). La 
nouveauté : tous les emballages 
plastiques sont maintenant récupérés 
pour être recyclés et valorisés. 

Jusqu’à la fin 2016, seuls les 
bouteilles et flacons en plastique 
pouvaient être déposés dans le 
conteneur de tri sélectif aux côtés des 
emballages en métal, en papier et 
en carton. Faute de savoir comment 
les recycler, nous devions jeter les 
autres déchets plastiques avec les 
ordures ménagères. Ces emballages 
étant de plus en plus nombreux, tous 
les acteurs du tri, de la collecte et 
du recyclage ont travaillé ensemble 

afin de trouver des solutions pour les 
recycler et trouver des débouchés 
pour la matière. Aujourd’hui, la 
modernisation en profondeur de 
nos centres de tri permet de trier et 
recycler plus d’emballages. 

Un engagement fort de la collectivité 
pour faire progresser le recyclage
Il faudra attendre plusieurs années 
avant que toutes les communes 
françaises puissent recycler tous les 
emballages. A ce jour, près de 20% de 
la population française est concernée.

La Communauté de Communes 
Plateau de Caux – Doudeville – 
Yerville, gestionnaire de la collecte 
et le traitement des déchets, fait 
partie des premières collectivités 
à mettre en œuvre l’extension des 
consignes de tri sur son territoire. 
Engagée aux côtés d’Eco-
Emballages - Adelphe, ce projet 
communautaire contribue à améliorer 
les performances de recyclage des 
emballages et à simplifier le quotidien 
des habitants. 

Une simplification majeure du 
geste de tri, un bénéfice immédiat 
pour l’habitant 
Dès à présent, tous les habitants de la 
Communauté de Communes Plateau 
de Caux – Doudeville - Yerville peuvent 
déposer tous leurs emballages 
sans exception dans le conteneur 
de tri : emballages en métal, en 
papier-carton, briques alimentaires, 
mais aussi tous les emballages en 
plastique. Les emballages en verre, 
eux, sont à déposer dans le conteneur 
à verre. Pas besoin de les laver, il 
suffit de bien les vider. 
Seuls les emballages sont concernés: 
il ne faut pas déposer dans le bac 
de tri les objets, quel que soit leur 
matériau. Plus d’hésitation possible !

Les habitants au cœur de la réussite 
du projet
Ce projet est un des éléments qui 
permettra l’atteinte de l’objectif 
communautaire : baisser le poids des 
Ordures Ménagères enfouis de 15 kg 
par habitant sur l’année 2017.
Le rôle de chaque habitant est très 
important pour assurer la réussite de 
ce projet ! Nous comptons sur vous ! 

ENVIRONNEMENT 



Moins d’ordures ménagères
La collecte des ordures ménagères se poursuit par le
 biais d’un ramassage en porte à porte. Tous les habitants 
doivent se doter de sacs transparents qu’ils recupèrent 
auprès de leur mairie. Les professionnels quant à eux 
peuvent s’adresser directement à la Communauté de 
Communes Plateau de Caux Doudeville-Yerville (contact 
ci-contre.) Les sacs transparents ne doivent pas contenir 
d’emballages recyclables sous peine de refus de collecte. 
En cas de collecte prévue un jour férié, la collecte est 
reportée à J+1 à compter du jour férié pour toutes les 
collectes des jours suivants.

PLUS D’INFOS 
ENVIRONNEMENT 

Pour tout complément d’information  
 Tél 02 32 70 43 54

Portable 06 25 32 10 13 
ambassadeurdutri@cc-caux-fleurdelin.fr

Je ne jette plus mes vêtements, ni mon 
linge de maison, ni mes chaussures, 
même lorsqu’il sont usés! Je leur 
donne une seconde vie! Tous les TLC 
usagés (Textiles, Linge de maison et 
Chaussures) peuvent être rapportés 
pour être valorisés, quel que soit leur 

Ordures ménagères

BUTOT

HUGLEVILLE 
EN CAUX

ANCRETIEVILLE 
SAINT VICTOR

SAUSSAY

ECTOT L'AUBER

BOURDAINVILLE

VIBEUF

LINDEBEUF

OUVILLE L'ABBAYE

YERVILLE

GREMONVILLE

CRIQUETOT 
SUR OUVILLE 

SAINT MARTIN 
AUX ARBRES 

AUZOUVILLE
L'ESNEVAL 

CIDEVILLE

MOTTEVILLE

ETOUTTEVILLE 

FLAMANVILLE 

ECTOT
LES BAONS 

ROBERTOT 

ANVEVILLE 

FULTOT 

ROUTES 

HARCANVILLE 

DOUDEVILLE 

CARVILLE 
POT DE FER 

HERICOURT  
EN CAUX 

GONZEVILLE 

BENESVILLE 

CANVILLE  LES
DEUX EGLISES 

BRETTEVILLE 
ST LAURENT 

SAINT LAURENT 
EN CAUX 

REUVILLE 

PRETOT 
VICQUEMARE 

ETALLEVILLE 

BERVILLE 
EN CAUX 

AMFREVILLE 
LES CHAMPS 

YVECRIQUE 

BOUDEVILLE 

LE TORP MESNIL 

Doudeville centre bourg :
Lundi et vendredi 

Lundi

Vendredi

Jeudi

Mercredi

Mardi

LEGENDE :

CARTOGRAPHIE DES JOURS DE COLLECTE 
DES ORDURES MENAGERES 

SUR LE TERRITOIRE DE LA CCPCDY

état, même abîmés. Ils doivent être 
placés propres et secs dans un sac et 
les chaussures liées par paire.
Vous pouvez déposer les TLC usagés 
dans des points d’apport volontaire. 
Retrouvez leurs situations sur https://
www.lafibredutri.fr/je-depose

La fibre du tri
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Plateforme de St Laurent en Caux 
(du 3 juillet au 28 octobre 2017) 

ZA de St Laurent  
49°45'6.13"N 
  0°53'19.45"E 

  Matin Après-midi 
Lundi   
Mardi    

Mercredi   13h30 – 19h 
Jeudi   

Vendredi    
Samedi 9h - 12h 13h30 – 19h 

Dimanche     

Plateforme d’Harcanville 
(du 3 Juillet au 28 octobre 2017) 

Rue de la gare 
49°43'12.20"N 
  0°46'29.00"E 

 Matin Après-midi 
Lundi 9h - 12h 13h30 – 19h 
Mardi   

Mercredi 9h - 12h 13h30 – 19h 
Jeudi  13h30 – 19h 

Vendredi  13h30 – 19h 
Samedi 9h - 12h 13h30 – 19h 

Dimanche   

Déchetterie de Doudeville 
(du 3 juillet au 28 octobre 2017) 

Rue du Val D’Auge 
49°43'25.78"N 
  0°46'28.33"E 

 Matin Après-midi 
Lundi 9h - 12h  
Mardi 9h - 12h 13h30 – 19h 

Mercredi 9h - 12h 13h30 – 19h 
Jeudi 9h - 12h  

Vendredi 9h - 12h 13h30 – 19h 
Samedi 9h - 12h 13h30 – 19h 

Dimanche   

Déchetterie d’Yerville 
(du 3 juillet au 28 octobre 2017) 

951 rue Notre Dame de Pontmain 
49°39'56.82"N 
  0°52'48.87"E 

  Matin Après-midi 
Lundi  13h30 – 19h 
Mardi   13h30 – 19h 

Mercredi 9h - 12h  13h30 – 19h 
Jeudi  13h30 – 19h 

Vendredi 9h - 12h  13h30 – 19h 
Samedi 9h - 12h 13h30 – 19h 

Dimanche     

LES NOUVEAUX HORAIRES
DES PLATEFORMES DE DECHETS VERTS 

ET DECHETTERIES (à compter du 3/07/2017)



ZOOM SUR 
LE COLLEGE D’YERVILLE

UN COLLEGE FLAMBANT 
NEUF à YERVILLE

Le collège Henry de Navarre actuel est 
vétuste et pratiquement toujours en 
sureffectif. La communauté éducative 
(enfants, parents, enseignants, 
élus…) réclament, depuis plus de  
10 années, des travaux de 
réhabilitation ou la construction d’un 
établissement neuf. 
La nouvelle équipe dirigeante du 
Conseil Départemental s’est emparée 
du dossier dès 2015 et a choisi un 
terrain vierge le long de la RD 142 à la 
sortie d’Yerville en direction de Veules 
les Roses.

L’opération se compose d’un bâtiment 
d’enseignement, d’une demi-pension 
pour 600 élèves extensible à 700 
(puisque la démographie du secteur 
de Yerville est très dynamique), d’une 
salle d’évolution sportive de 200 m² 
et d’un plateau sportif avec une piste 
d’athlétisme.

FICHE TECHNIQUE Collège d’ YERVILLE
• Architecte : GROUPE 3 Architectes
• Maîtrise d’ouvrage : Département de la Seine-Maritime
• Superficie du terrain : 36 000 m² environ
• Capacité du futur collège : 600 élèves / 48 élèves en SEGPA
• Coût des travaux : 20 000 000 € TTC
• Durée des travaux : 23 mois environ

Quatre logements de fonction sont 
également prévus avec la possibilité 
d’y adjoindre 2 supplémentaires.
En terme de superficie, la surface 
utile de bâti représentera 5 599 m² et 
les espaces extérieurs 7 384 m².
Un parvis sera aménagé, et constituera 
l’accès unique de l’établissement 
pour l’ensemble des piétons (élèves, 
personnels, visiteurs. Une aire de 
dépose-minute, un parking visiteurs 
et une zone de stationnement pour 
les cars scolaires sont prévus. Un 
giratoire sera aménagé sur la route 
départementale, ce qui favorisera et 
sécurisera le trafic vers le nouveau 
collège. 


